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Lettre datée du 23 mai 1986, adress&e au Secrétaire général par 
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l'Angola et de l'union des R&wbliques socialistes soviétiques 
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Nous avons l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la déclaration 
commune publiée le 10 mai 1986 par l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et la République populaire d'Angola BU~ la situation en Afrique australe. 

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer ie texte de cette 
déclaration comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre des 
points 19, 33, 36 et 70 de la liste préliminaire , et du Conseil de sécurité, et de 
le porter & l'attention du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, du Comité 
spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et du 
Comité spécial contre l’apartheid. 

Le Chargé d’affaires par intérim de la 
Mission permanente de la République 
populaire d'Angola alprès de 
l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Toko DIAKENGA SERA0 
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interim de la Mission -- 
permanente de l'union des 
des Républiques socialistes 
soviétiaues auprès de 
l’organisation de6 
Nations Unies 

(Signé) V. V. SHUSTOV 
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ANNEXE 

Déclaration commune de l’Union de6 Républiques socialistes 
soviétiques et de la Republique populaire d’Angola sur la 

situation en Afrique australe 

L’Union des Républiques socialistes soviétiques et la République ppulaire 
d’Angola, guidées par le souci de renforcer la paix et la sécurité universelle, 
estiment nécessaire d’appeler l’attention de la communauté internationale sur la 
situation en AfKia’Je australe. 

La situation explosive qui règne dans le sud du continent africain constitue 
une grave menace pour la paix mondiale. Elle est le résultat de la politique 
extérieure agressive de Pretoria, de la brutalité houle de la répression à 
laquelle les racistes soumettent la majorité de la population d’Afrique du Sud, et 
de leur occupation illbale de la Namibie. Le Gouvernement des Etats-Unis, obsddé 
par ses ambitions imp&Iali8tea , agit de concert avec les racistes, cherchant lh, 
comme danr d’autres régtone, du PonBB, i prendre #a cwanche politique et P empêcher 
A5 viatoire &a totem43 de ttbôration n8tionek et eocirle. Hmahington l ‘eit rUW& 
du &6 bu r&gime terroriste de l@pmrtbeid qu’elle v#t 68uverr en em felrant 
cmp1ic-e der tentatives bec rtlairtea de Pretorie pur dhtabilisgr fer Etata 6@ 
première ligne et en eamurdq6mkt la guerre larde qu*ilB dnmt cmtre U 
tipubliqtm pcpul&îre d’&bgoh et la k$$mbfique populaire du #ena&bipuc. ter 
Etat+Uni8 mnt allb ju@quti prendre 680 aeourel diteoter aontre lL’Anqola en 
livrent dee azBIQ0 &fe ptu8 mo8etnee 8w brcrdrr *toahem de 1’miITAI 

L’intention de9 racirtes et dee, iiap4rioliotm e19t de livr4r bataille ici, clsn5 
le eud, h toute l’Afrique libre, d’inverser le procemus de libhtian nrtionrle et 
mener une cQntre-offen8ive pour rffirntor la domination Go-colonialirte arr 
l’enseable du aontinent africain. Cette politiqw ut airigie contre lar drafts 
légitimer des pwplem &r pays africaine et va en fait B l’encontre des idrito da 
la population blanche de l’Afrique du Sud elle-mbe, i 18quelle elle n’apportera 
que ~acrificee et aouffrancea, 

L’Unfoll eoviitfque et la R&Qublique populaire d’Angola, tenant compte de 
l’agreseivité accrue que manifestent We8hington et Pretoria envers la régime 
dhuxratique établi par le peuple angolah , rbffirment la poeition de principe sur 
laquelle elles et aont risee d’accord pendant les consultations tripartitee que 
l’URSS, l’Angola et Cuba ont tenues b Morcou en janvier 1906, b savoir qu’elles 
sont prêtes à prendre dee me8urcs coordonnée8 pour defendre l’indépendance, la 
xa.rveralneté et l’inthgrité territoriale de l’Angola. 

L’Union sovikique, conformément au Traité soviéto-angolais d’amitié et de 
coopération du 8 octobre 1976, réaffirme qu’elle est totalement dolidaire de la 
lutte désintéressée du peuple angolais qui défend ses acquis KéVOlUtiOnnaiKeâ. 

La situation en Afrique australe , exige un règlement politique immédiat, Mais 
il faut au préalable que le régime raciste de Pretoria mette fin à sa politique 
d’ IresSion contre les Etats de première ligne et à ses ingérences dana 126 
a. Laires intérieures d’autres Etats et cesse de nanoeuvrer des bandez 4+* 
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terroristes et de mercenaires. Le Gouvernement des Etats-Unis doit renoncer à 
fournir une assistatlce, militaire ou autre, aux bandes fantoches de l’UNITA et à 
tenter d’exercer une pression politique et économique sur les Etats souverains de 
l’Angola et du Mozambique. 

L’Union soviétique et la République populaire d’Angola sont convaincues que 
l’octroi immédiat de l’indépendance à la Namibie contribuerait à assainir et à 
stabiliser la situation en Afri,Iue australe. Elles expriment leur solidarité avec 
la lutte de libération héroïque que mène le peuple namibien sous la direction de la 
South West Africa People’s Organization (SWAFQ) , son seul représentant légitime. 

L’URSS et l’Angola condamnent les tentatives des Etats-Unis et de l’Afrique 
du Sud visant à entraver un juste règlement de la question de Namibie et à résoudre 
cette question dans une optique néo-colonialiste hors du cadre des Nations Unies. 
Ils déclarent que les décisions de l’Organisation des Nations Unies, y compris la 
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité constituent la oeule base 
internationalement reoonnue pouvrnt assurer l’indépendance de la Namibie par des 
moyen8 politiquas. L’application demditea dhcioions et r6solutionr dans leur 
hk*tolit& na gsuk pas et ne dctt ~0 d&akUro & queettonr extrhwbquer. 

LWnicm eov56tiqw et l’Angola rejettent catdqorîquement k dernike tentative 
do Pretoria do lier f’outroi de l’ib&pan&n0e h la ~îbîe au retrait 6ee 
internationalfcteo cubaina de la République populaire beAngoh 

La souverainet. et 1’ indé- de l'hgoh, ainmi que M po11tiqua 
tntkisure et exthieure ind@mtlanter ne peuvent par taire l*objet & a@rchonUegeo. 

De l’avia de l’Union sovi/tique et de A’Angola, il ee+t urgent que 
1'Otgrnir;aticm dei Natfonr Unies , l t en premier lieu le Corweil 6s &uriti, organe 
directement rerponrrblr 64 la bécoloniration de la Nutbfo, joua un r8le plu& rctlf 
aanr le rbglemmt de la qwmtfcm de Hamfbie. 

Le8 deux paya préconisent le rechercha conmtructive de royanar qui 
permttraimt d’amurer, 1e plus rapiderasnt porsfble, l”appîicotton amCr&tea des 
décieiozw de 1’OM.l relatives & la Namibie. L’Union sovt/tique ~6tiste que les 
disposition8 du programma du Gouvernement angolais (reptembre 1984), et le6 
addition8 pertinantes qui y ont /té faites , virant i abeurer l’indipendrnae de la 
Namibie, ainri que la ricurité et la paix dans le Sud-Ouert africain, rervent 
précir&aent & atteindre cet objectif, 

L’Union SoVi&tiqur et l’Angola sont convaincu* que Seule lt/liaination en 
Afrique du Sud du systk? inhumain d’apartheid permettra d’établir une paix rtshle 
et des relations de coopération et de bon voisinage dans cette région. 

tee deux pays réaffirment leur solidarité indéfectible avec ctux qui lUtmIt 
vaillament contre l’apartheid, sous la direction de 1’African National Congress et 
préconisent la création en Afrique du Sud d’un Etat unifi et d&ocratiqus fondé 
sur le principe du gouvernement par la majorité. Ils exigent la libération, des 
geôles racistes, de Nefson Mandela et de tous les autres prisonniers politiques. 
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Les crimes des racistes, rendus possibles par la politique d’*engagement 
constructif” suivie par les Etats-Unis a l’égard de l’Afrique du Sud et par la 
complicité des gouvernements de certains pays occidentaux , constituent un défi à 
l’ensemble du monde civilis6. L’URSS et l’Angola demandent à ces Etats de cesser 
sur-le-champ tout soutien au régime de Pretoria et de participer aux mesures prises 
à l’&chelle internationale, et notamment à l’application des sanctions globales 
obligatoires pr&vues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

L’Union sovlkique et la République populaire d’Angola lancent un appel aux 
gouvernements et à l’opinion publique de tous les pays, aux organisations 
internationales et A toutes les personnes de bonne volonté pour qu’ils mobilisent 
leurs efforts et soutiennent les peuples d’Afrique du Sud, de Namibie et des Etats 
de premi/re ligne afin de contribuer à un r&glement immédiat et équitable des 
probl&mes de la rdgion de l’Afrique australe en vue d’assurer la stabilit/ et une 
paix durable. 

Un tel téglement apporterait une oontrtbution ieportante h l’dliorrtion 
*rrk 48 h oenjonekrre ïnternationala et eu rentotoenent de la pair unimrselle 
et tb &a 4outtt.é dee peuples, 


